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Bientôt Pâques…  
Dans la nuit de Pâques tous les catéchumènes, par le Baptême, vont renaître de 

l’Eau et de l’Esprit. Ils seront oints de la force de Dieu et communieront au Christ 

ressuscité dans l’Eucharistie. En cette nuit des ténèbres à la lumière, ils 

deviendront Fils et Filles de Dieu. 

Le Christ-Jésus a accepté de s’enfoncer dans la boue des hommes jusqu’à mourir 

sur la Croix. Afin de me rejoindre, Il vient au cœur de ma vie me faire signer, me 

parler par d’autres, ou par sa parole, par des évènements. Et l’évènement peut 

devenir mon lieu de naissance, de renaissance. Cet évènement, je suis acculée à le 

vivre, à y consentir petit à petit, à m’y engager. 

« Une nouvelle vie recommence » dit Thao 

Thao (vietnamienne) en perdant son travail perd son titre de séjour. Son être est 

écrasé par cette nouvelle. Elle va à la permanence du Secours Catholique chercher 

de l’aide et du réconfort. Elle est aidée à refaire son CV et sa lettre de motivation. 

La chance a tourné pour elle, un employeur lui a offert un contrat de travail et la 

préfecture lui a redonné un titre de séjour. 

Elle qui longeait les murs comme pour se cacher, je la vois sauter de joie, danser 

et bondir et elle brandit sa carte, elle dit « C’est grâce à Dieu, une nouvelle vie 

recommence ». Délivrée de l’angoisse et de la peur, elle peut espérer et avancer. 

Pour nous Baptisés, Pâques ce n’est pas qu’un jour dans l’année ! 

C’est un aveu de l’humilité heureuse, de joie pauvre et invincible (Contempler le 

Christ d’Emmaüs de Rembrandt). 

Pâques c’est une obéissance au quotidien, qui conduit à ça, naître nouveau.  

« Je suis dans l’indicible douceur d’être aimé » (D’après un des Moines 

Cisterciens de Tibhirine). 

Dimanche 20 avril, c’est Pâques … Cette année, la date de Pâques est la même 

pour tous les chrétiens : catholiques, protestants, orthodoxes et chrétiens 

orientaux. Pâques est une fête « mobile », elle se détermine selon un calendrier 

lunaire. 

Tous les chrétiens vont proclamer ensemble : « Le Christ est ressuscité ! ». 

Monique (Religieuse) 

 

 

C’est Pâques, 

le jour se lève, 

Christ est ressuscité ! 

 

Dimanche 20 avril  

7h30 à 8h30 

Place de la Défense 
 

http://paques2014.blogspot.com 

 

 

Dimanche 06 avril 2014 – 5ème dimanche de Carême 

 

R/ Me voici, Seigneur, je viens faire ta 
volonté. 

D'un grand espoir j'espérais le Seigneur : 
     il s'est penché vers moi. 
Heureux est l'homme 
     qui met sa foi dans le Seigneur. 
 
Tu ne voulais ni offrande ni sacrifice, 
     tu as ouvert mes oreilles ; 
tu ne demandais ni holocauste ni victime, 
     alors j'ai dit : « Voici, je viens. 
 
« Dans le livre, est écrit pour moi 
     ce que tu veux que je fasse. 
Mon Dieu, voilà ce que j'aime : 
     ta loi me tient aux entrailles. » 
 
J'annonce la justice 
     dans la grande assemblée ; 
vois, je ne retiens pas mes lèvres, 

     Seigneur, tu le sais.  
Ps. 39 

 

Renseignements pratiques 

Messes : St Jean : jeudi à 19h, samedi à 18h ;  Ste Germaine : mardi à 19h, mercredi à 9h, 

vendredi à 9h, dimanche à 10h45 

Accueil à Sainte Germain : mardi au vendredi 17h-19h, samedi 10h-12h  

Permanence téléphonique : mardi à jeudi 8h30-12h30, vendredi 14h-17h : 01 46 65 13 74 

Eglise ouverte : jeudi 17h-19h à St Jean 

Grand 

rassemblement de 

tous les chrétiens 

d’Ile de France. 

Allons-y ! 



 
 

Le 18 mai 2014 à 16h00, au cours de la célébration 
eucharistique à Sainte Germaine,  Mgr Santier ordonnera 
Antoine et Bernard au ministère du diaconat permanent. 

Il donnera à chacun une mission précise. 

 

 

 

Témoignage recueilli par Monique (Sœur du Très Saint-Sauveur) lors du 
mercredi de carême du 12 mars 2014. 

 

Remerciements 

Le dimanche 16 mars, à l’issue de la célébration dominicale à 
Sainte Germaine, les jeunes du KT de 5ème et de 6ème vous ont 
présenté à la vente une palette diversifiée de desserts sucrés. 
Ils ont mis tout leur cœur pour préparer ses plats et 
l’enthousiasme de leur âge pour vous les proposer. Le fruit 
exceptionnel de cette vente (342€), qui  matérialisait 
concrètement leur effort de carême, a été versé à l’association 
cachanaise Accueil et Développement dont les activités leur 
avait été présenté le 15 mars au cours d’une séance en inter-
équipes de KT. 

Je tiens à remercier vivement les jeunes de leur forte 
implication et l’ensemble des paroissiens pour leur grande 
générosité. 

Dans notre marche vers le soleil de Pâques, ce geste concret 
est une réponse à la question : « Qu’as-tu fait de ton frère ? ». 

Yves Ertus, Responsable KT 6ème/5ème  

 

Nos joies 

Ceux qui sont devenus enfants de Dieu 

Matthieu VERROUST. 

Nos peines 

Ceux qui nous ont quittés 

Françoise PANCRAZI, 
Joëlle PEYROTTES, Germaine EVEN. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

A vos agendas ! 

 

 

  

 

Deux hommes mariés seront 

ordonnés « Diacres permanents »,  

leur histoire … 

Antoine et Thérèse ont 32 ans de mariage, 5 enfants et 2 petits 
enfants. 

Bernard et Simone ont 42 ans de mariage, 1 enfant et 2 petits 
enfants. 

Antoine est ingénieur ; Bernard, ingénieur général à la retraite, 
engagé au Secours Catholique de Créteil, bénévole responsable 
du logement.  

Thérèse est au service de l’Eglise de Créteil ; Simone est dentiste. 

Les deux couples ont toujours été engagés dans l’Eglise,  dans 
une famille spirituelle : Equipes Notre Dame, Antoine et Thérèse 
ou religieuse : Laïcs Passionistes, Bernard et Simone. 

Il y a cinq ans, les deux couples sont individuellement interpellés : 
« Accepterez-vous la possibilité du diaconat pour Antoine et pour 
Bernard ? ». 

Ce fut une année de discernement avec d’autres couples 
appelés… Une relecture de  toute notre vie de couple… Repérer à 
quoi le seigneur nous avait appelés…  

Pendant quatre ans des week-ends de formation en Ile de France ; 
cours de théologie, d’écriture sainte (exégèse), de morale, puis des 
témoignages, des temps de prière. 

Au cours du cheminement, des courriers sont envoyés à l’Evêque 
et plusieurs  visites avec l’Evêque ont lieu. 

Après le discernement, premier courrier : « Je veux bien entrer en 
formation » et l’épouse : « Je donne mon accord ». 

Après 3 ans, deuxième courrier : « Je demande à être ordonné 
diacre permanent » et l’épouse «  Je donne mon accord ». 

Ensuite, Mgr Santier demande à chacun de contacter 30 
personnes dans son entourage (dont ses enfants) afin qu’elles 
donnent leur avis par courrier. Ces courriers sont lus par les 
membres du conseil d’appel qui donnent un avis, discutent et 
discernent si Antoine et Bernard peuvent être appelés à ce 
ministère du diaconat permanent. 

Puis, l’Evêque appelle chacun par courrier. 

Les épouses disent : « L’on vit tout ensemble, ça nous permet 
d’échanger. », « Je suis la première accompagnatrice. », « Je suis 
consciente que l’on s’engage dans une aventure mais avec 
confiance, c’est une marche risquée.», « Nous sommes la religion 
de l’Incarnation, c’est le Christ qui appelle. », « Nous voyons un 
signe de l’Esprit-Saint dans la diversité que nous sommes.», « Le 
diaconat est une continuité de notre mariage. La vie de famille 
demeure.» 
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Samedi 12 avril 

Dimanche 13 avril 

Mercredi 16 avril 

Jeudi 17 avril 

Vendredi 18 avril 

Samedi 19 avril 

Dimanche 20 avril 

« Ils seront envoyés 

hors des murs. » 

dit le Pape François. 

 

Messe des Rameaux à 18h à Saint Jean 

Messe des Rameaux à 10h45 à Sainte Germaine 

Messe Chrismale à 19h au Palais des Sports de Créteil 

Jeudi Saint, Célébration de la Cène, Institution de l’Eucharistie à 20h à Sainte Germaine 

Chemin de Croix à 15h à St Jean et Ste Germaine, Célébration de la Passion à 20h à St Jean 

Veillée Pascale à 21h à Sainte Germaine (baptêmes des adultes) 

Jour de Pâques, 10h30 à St Jean, 10h45 à Ste Germaine (baptêmes d’enfants en âge scolaire) 


